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A l’issue de la procédure de vérification et d’admission des 
créances et de la réalisation des biens, le liquidateur fait figurer ses 
propositions de répartition sur l’état des créances. Cet état ainsi 
complété est déposé au greffe et fait l’objet d’une mesure de publi-
cité. Tout intéressé peut en prendre connaissance et, à l’exclusion 
du liquidateur, former réclamation devant le juge-commissaire 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat19. 

Le liquidateur procède à la répartition conformément à ses 
propositions ou à la décision rendue. Au plus tard dans le délai 
d’un an à compter de la décision ayant ordonné ou décidé l’appli-
cation de la procédure simplifiée, le tribunal prononce la clôture 
de la liquidation judiciaire, le débiteur entendu ou dûment ap-
pelé. Il peut, par un jugement spécialement motivé, proroger la 
procédure pour une durée qui ne peut excéder trois mois.

A. Effets de l’ouverture de la procédure de liquidation ju-
diciaire

49. Personnes morales. – Arrêté des comptes. - Le nouvel 
alinéa 3 de l’article L. 641-3 du Code de commerce dispense les 
personnes morales d’avoir à respecter les dispositions prévues en 
matière d’arrêté et d’approbation des comptes annuels sauf, le 
cas échéant, pendant le maintien provisoire de l’activité autorisé 
par le tribunal. Cette nouvelle disposition soulagera en partie le 
liquidateur judiciaire qui pouvait voir sa responsabilité pénale 
engagée pour défaut de convocation de l’assemblée générale des 
actionnaires aux fins d’approbation des comptes dans les six mois 
de la clôture de l’exercice20. 

______
19 Les réclamations du débiteur ne peuvent concerner que les propositions 

de répartition. Celles des créanciers ne peuvent pas être formées contre les 
décisions du juge-commissaire portées sur l’état des créances auxquelles ils ont 
été partie. Le juge-commissaire statue sur les contestations par une décision 
qui peut faire l’objet d’un recours dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’Etat.

20 V. notre commentaire, Responsabilité pénale du liquidateur judiciai-
re pour défaut de convocation d’une assemblée générale, JCP, éd. E, 2008, 
1904.
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50. Régime des contrats en cours. – L’ordonnance du 18 
décembre 2008 vient mettre un terme à un débat portant sur le 
champ d’application de l’article qui prévoit l’application de l’arti-
cle L. 622-13 sur la poursuite des contrats en cours dans le cadre 
de la procédure de liquidation judiciaire. Certains ont prétendu 
que la poursuite des contrats en cours n’avait d’utilité qu’en cas 
de maintien de l’activité. C’était oublier que le maintien de ces 
contrats est souvent de nature à faciliter la réalisation des actifs de 
l’entreprise. Le nouvel article L. 641-11-1 est ainsi rédigé : 

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause con-
tractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d’un 
contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l’ouverture ou du 
prononcé d’une liquidation judiciaire. 

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le dé-
faut d’exécution par le débiteur d’engagements antérieurs au ju-
gement d’ouverture. Le défaut d’exécution de ces engagements 
n’ouvre droit au profit des créanciers qu’à déclaration au passif. 

II. - Le liquidateur a seul la faculté d’exiger l’exécution des 
contrats en cours en fournissant la prestation promise au cocon-
tractant du débiteur. 

Lorsque la prestation porte sur le paiement d’une somme 
d’argent, celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour le liquida-
teur à obtenir l’acceptation, par le cocontractant du débiteur, de 
délais de paiement. Au vu des documents prévisionnels dont il 
dispose, le liquidateur s’assure, au moment où il demande l’exé-
cution, qu’il disposera des fonds nécessaires à cet effet. S’il s’agit 
d’un contrat à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, 
le liquidateur y met fin s’il lui apparaît qu’il ne disposera pas des 
fonds nécessaires pour remplir les obligations du terme suivant. 

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit : 
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la pour-

suite du contrat adressée par le cocontractant au liquidateur et 
restée plus d’un mois sans réponse. Avant l’expiration de ce délai, 
le juge-commissaire peut impartir au liquidateur un délai plus 
court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut excéder deux 
mois, pour se prononcer; 
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2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et 
d’accord du cocontractant pour poursuivre les relations contrac-
tuelles ; 

3° Lorsque la prestation du débiteur porte sur le paiement 
d’une somme d’argent, au jour où le cocontractant est informé de 
la décision du liquidateur de ne pas poursuivre le contrat.

IV. - A la demande du liquidateur, lorsque la prestation du 
débiteur ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent, la 
résiliation est prononcée par le juge-commissaire si elle est néces-
saire aux opérations de liquidation et ne porte pas une atteinte 
excessive aux intérêts du cocontractant. 

V. - Si le liquidateur n’use pas de la faculté de poursuivre le 
contrat ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la 
résiliation du contrat est prononcée en application du IV, l’inexé-
cution peut donner lieu à des dommages et intérêts au profit du 
cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le co-
contractant peut néanmoins différer la restitution des sommes 
versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat jus-
qu’à ce qu’il ait été statué sur les dommages et intérêts. 

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. Elles sont également inapplicables au contrat 
de fiducie et à la convention en exécution de laquelle le débiteur 
constituant conserve l’usage ou la jouissance de biens ou droits 
transférés dans un patrimoine fiduciaire. 

51. Bail des immeubles affectés à l’activité de l’entreprise. 
- On doit se faire la même réflexion pour la poursuite du bail 
affecté à l’activité de l’entreprise qui peut être demandée même 
s’il n’y pas maintien de l’activité. Le nouvel article L. 641-12 du 
Code de commerce prévoit que, sans préjudice de l’application 
du I et du II de l’article L. 641-11-1, la résiliation du bail des 
immeubles affectés à l’activité de l’entreprise intervient dans les 
conditions suivantes :

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision du liqui-
dateur de ne pas continuer le bail ; 


